
CALL FOR APPLICATIONS 

Deadline: October 31, 2023 
 

2023-24 Dr. Joy Calkin Student Awards for Early Childhood 
Research Projects 

 
Amount:  $5,000 per award 

Hon. Landon Pearson, O.C. 

 

The Landon Pearson Centre for the Study of Childhood and Children’s Rights at Carleton University 

invites applications for the 2023-24 Dr. Joy Calkin Student Awards. The Hon. Landon Pearson created 

the awards from a 90th birthday gift to her from the Muttart Family Foundation in 2021; the awards are 

named in memory of Dr Joy Calkin, a long-time member and director of the Foundation. 
 

In 2023-24, four $5,000 student awards will be offered:  one $5,000 award to a senior undergraduate 

student (3rd or 4th year student), two $5,000 awards to senior Indigenous students (First Nations, Métis or 

Inuit students studying at the 4th year or graduate level), and one $5,000 award to a graduate student (MA 

or PhD).  

The awards are to support student research on early childhood issues and that focus on young children’s 

everyday lives. Early childhood is defined as preschool age children generally under the age of six.   

EARLY CHILDHOOD RESEARCH ISSUES: 

We welcome applications to support projects with a research focus on young children’s lives and experiences 

that will generate new knowledge about early childhood.  One important element of the research proposal is to 

demonstrate understanding of the UN Convention on the Rights of the Child and how a children’s rights-based 

approach matters to your research project.  

Early childhood issues include, but are not limited to, child health or young children and the health care system 

in Canada, children’s right to play and artistic expression, early childhood education, early childhood care, or 

research that looks more broadly at issues such as the impact of climate change on early childhood, young 

children’s digital lives, and questions of identity and belonging in early childhood, for example.   

USE OF FUNDS: 

The $5,000 award is to be used to for education-related expenses ($4500) and subsequent travel costs ($500) to 

enable award recipients to attend the annual Child Rights Academic Network (CRAN) conference held in late 

April each year in Ottawa, Ontario. One application per student.



ELIGIBILITY 

 

1. Any student, regardless of citizenship or nation, enrolled full-time at a Canadian university in an 

early childhood, child and youth, children’s rights, or allied field undergraduate program at the 3rd 

or 4th year level or graduate level, is eligible for the award.  
 

2. Funds must be spent on educational expenses directly related to the student’s 3rd or 4th year 

major research papers, capstone research project for 4th year students; graduate major research 

paper, MA thesis or PhD dissertation approved by their academic advisor for graduate students. 

Status and eligibility must be confirmed in the academic letter of recommendation. 

 

APPLICATION AND DEADLINE FOR 2023-24 AWARDS: 

 

Applicants who meet the eligibility requirements may apply for the awards by providing the 

following materials prior to October 31, 2023. Please submit as one pdf document via email with 

the subject line “Dr. Joy Calkin Bursary application” to: VirginiaCaputo@cunet.carleton.ca.  

 

Results will be announced on National Child Day, November 20, 2023, and posted on the Landon 

Pearson Centre website www.carleton.ca/landonpearsoncentre 
 

MATERIALS REQUIRED: 

1. Max. 500-word project description of the issue and question(s) you are exploring in your 

project; what is the aim of the project; which methods are you using to carry out your 

research, what is the timeline for your research project? Please explain how your research 

project will contribute to understanding early childhood and/or the lives of young children. 

 

2. Additional max. 300-word statement that addresses how the research uses the UN Convention 

on the Rights of the Child and/or draws on a children’s rights/social justice lens? Please explain.   

 

3. Include a plan for research detailing when you will start the research project, the phases of the 

project, when you expect to complete the project (one page max). 

 

4. Curriculum Vitae 

 

5. Academic letter of recommendation (included or under separate cover) 

 

All materials, excluding letter of recommendation, should be submitted as a single PDF document. 

 

THE AWARDS 

 

Each recipient receives $5,000 issued upon acceptance of the award. 

 

Each recipient agrees to use $500 of the award to supplement the costs of travelling to the CRAN 

annual conference during the year of the award where they will make a short 10-minute 

presentation on their work. CRAN typically takes place the final Friday in April each year at 

Carleton University in Ottawa, Ontario. 

 

[French to follow]

mailto:VirginiaCaputo@cunet.carleton.ca
http://www.carleton.ca/landonpearsoncentre


APPEL À CANDIDATURES 

Date limite : 31 octobre 2023 

 

2023-24 Bourses d'études Dr Joy Calkin pour des projets de recherche 

sur la petite enfance 

 

Montant :  5 000 $ par bourse 

  
 

Le Centre Landon Pearson pour l'étude de l'enfance et des droits de l'enfant de l'Université Carleton lance un 

appel à candidatures pour les bourses d'études Dr Joy Calkin 2023-24. L'honorable Landon Pearson a créé ces 

prix à partir d'un cadeau que lui a fait la Muttart Family Foundation à l'occasion de son 90e anniversaire en 

2021 ; les prix sont nommés en mémoire de la Dre Joy Calkin, membre et directrice de longue date de la 

Fondation. 

 

En 2023-24, quatre bourses d'études de 5 000 dollars seront offertes : une bourse de 5 000 dollars à un étudiant 

de premier cycle (3e ou 4e année), deux bourses de 5 000 dollars à des étudiants autochtones seniors (4e année 

ou étudiant diplômé) et une bourse de 5 000 dollars à un étudiant diplômé (maîtrise ou doctorat).  

Les bourses sont destinées à soutenir la recherche des étudiants sur les questions relatives à la petite enfance et 

qui se concentrent sur la vie quotidienne des jeunes enfants. La petite enfance est définie comme les enfants 

d'âge préscolaire, généralement âgés de moins de six ans.   

 

LES BOURSES SONT DESTINÉES À SOUTENIR DES PROJETS DE RECHERCHE SUR DES 

QUESTIONS LIÉES À LA PETITE ENFANCE : 

 

Les candidatures sont les bienvenues pour soutenir des projets de recherche axés sur la vie et les expériences 

des jeunes enfants, qui permettront d'acquérir de nouvelles connaissances sur la petite enfance.  Un élément 

important de la proposition de recherche est de démontrer la compréhension de la Convention des Nations 

Unies sur les droits de l'enfant et la manière dont une approche basée sur les droits de l'enfant est pertinente 

pour votre projet de recherche.  

 

Les questions relatives à la petite enfance comprennent, entre autres, la santé des enfants ou les jeunes enfants 

et le système de soins de santé au Canada, le droit des enfants au jeu et à l'expression artistique, l'éducation de 

la petite enfance, les soins à la petite enfance, ou les recherches qui, par exemple, examinent de manière plus 

large des questions telles que l'impact du changement climatique sur la petite enfance, la vie numérique des 

jeunes enfants, les questions d'identité et d'appartenance dans la petite enfance. 

 

UTILISATION DES FONDS : 
 

La bourse de 5 000 dollars doit être utilisée pour couvrir les dépenses liées à l'éducation (4 500 dollars) et les 

frais de déplacement ultérieurs (500 dollars) afin de permettre aux lauréats d'assister à la conférence annuelle 

du Child Rights Academic Network (CRAN) qui se tient chaque année à la fin du mois d'avril à Ottawa 

(Ontario). Une seule demande par étudiant.  

 

CONDITIONS D'ADMISSION 
 

1. Tout étudiant, quelle que soit sa citoyenneté ou sa nation, inscrit à temps plein dans une université 

canadienne dans un programme sur la petite enfance, l’enfance et la jeunesse, les droits de l’enfant ou un 

domaine connexe, en 3e ou 4e année du premier cycle ou au cycle supérieur, est admissible à la bourse.  

 

2. Les fonds doivent être utilisés pour des dépenses éducatives directement liées au projet de recherche  

de l'étudiant en 3e ou 4e année, au projet de recherche final pour les étudiants de 4e année, au mémoire de 

maitrise, à la thèse de maîtrise ou à la thèse  de doctorat approuvée  par le superviseur ou directeur de 



recherche. Le statut et l'éligibilité doivent être confirmés dans la lettre de recommandation académique. 

 

DEMANDE ET DATE LIMITE POUR LES BOURSES 2023-24 : 
 

Les candidats qui remplissent les conditions d'admissibilité peuvent demander les bourses en fournissant les 

documents suivants avant le 31 octobre 2023. Veuillez envoyer un document PDF par courrier électronique 

avec pour objet "Dr. Joy Calkin Bursary application" à : VirginiaCaputo@cunet.carleton.ca.  

 

Les résultats seront annoncés lors de la Journée nationale de l'enfant, le 20 novembre 2023, et affichés sur le 

site web du Centre Landon Pearson à l'adresse www.carleton.ca/landonpearsoncentre. 

 

MATÉRIEL REQUIS : 

 
1. Description en 500 mots (max.) du problème et de la (des) question(s) que vous explorez dans votre 

projet ; quel est l'objectif du projet ; quelles méthodes utilisez-vous pour mener à bien votre recherche, quel est 

le calendrier de votre projet de recherche ? Veuillez expliquer comment votre projet de recherche contribuera à 

la compréhension de la petite enfance et/ou de la vie des jeunes enfants. 

 

2. Énoncé complémentaire de  300 mots (max.) qui explique comment la recherche utilise la Convention 

des Nations Unies sur les droits de l'enfant et/ou s'inspire d'une optique de droits de l'enfant/justice sociale. 

Veuillez expliquer.   

 

3. Inclure un plan de recherche détaillant la date à laquelle vous commencerez le projet de recherche, les 

phases du projet, la date à laquelle vous prévoyez d'achever le projet (une page maximum). 

 

4. Curriculum Vitae 

 

5. Lettre de recommandation académique (incluse ou sous pli séparé) 

 

Tous les documents, à l'exception de la lettre de recommandation, doivent être soumis sous la forme d'un seul 

document PDF. 

 

LES PRIX 
 

Chaque lauréat reçoit un montant de 5 000 dollars, remis lors de l'acceptation de la bourse. 

 

Chaque lauréat s'engage à utiliser 500 $ de la bourse pour couvrir les frais de déplacement à la conférence 

annuelle du CRAN au cours de l'année de la bourse, où il fera une brève présentation de 10 minutes sur son 

travail. La conférence annuelle du CRAN a lieu chaque année le dernier vendredi d'avril à l'Université 

Carleton à Ottawa (Ontario). 
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